
Entreprise : .........................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................

.........................................................................................................................................

Code Postal : |_|_|_|_|_|		  Ville : ...............................................................................

Interlocuteur : ......................................................................................................................

Téléphone : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|	 Mail : ...............................................................................

Montant de votre promesse : ................................................................................................

Organisme collecteur : .........................................................................................................

Cochez la case :

	 Catégorie B		  Catégorie B+A par cumul		  Catégorie B+C par cumul

l’affectation de votre versement

Pour un suivi de votre versement, merci de nous retourner le coupon complété par courrier à 
l’adresse ci-dessus, par fax au 02 23 30 05 23 ou par mail à TA2012@aftec.fr

C’est vous qui choisissez

et contribuez à la formation 
de vos futurs collaborateurs

Investissez dans l’avenir

www.aftec.frAFTEC
SUP OUEST

Versez votre taxe d’apprentissage à AFTEC SUP OUEST 

3 bonnes raisons de verser la taxe d’apprentissage à AFTEC
>> Contribuer aux développements pédagogiques de nos établissements
>> Participer à la mise à niveau et au renouvellement de nos équipements
>> Développer et renforcer nos relations avec les entreprises

Comment verser la taxe d’apprentissage à AFTEC ?
>> Indiquez à votre Organisme Collecteur pour la Taxe d’Apprentissage (OCTA) 
que vous souhaitez affecter votre versement à :

AFTEC SUP OUEST  -  Taxe d’Apprentissage 2012
23 rue Louis Kerautret Botmel / CS 36714
35067 RENNES Cedex

SIRET 351 191 119 00 160

>> Précisez les catégories d’habilitation AFTEC SUP OUEST : 		
Catégorie B, Catégorie B+A par cumul ou Catégorie B+C par cumul.



> Une assistance prioritaire pour 
	 le recrutement de jeunes en alternance
	 vos recherches d’étudiants stagiaires
	 le recrutement de vos futurs collaborateurs

> Un accès privilégié à 
	 nos stages de formation continue
	 nos outils de communication par visio-conférence
	 nos salles de formation pour vos réunions et séminaires
	 nos équipements

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de 
renseignements :

> Caen : 	 02.31.93.22.43
		  caen@aftec.fr

> Laval : 	 02.43.59.70.10
		  laval@aftec.fr

> Rennes : 	 02.99.86.11.00
		  rennes@aftec.fr

> Vannes : 	 02.97.47.19.93
		  vannes@aftec.fr

> Vitré : 	 02.99.74.23.66
		  vitre@aftec.fr

Les services que nous vous apportons en tant que partenaire

Notre dynamisme s’est construit par des relations toujours plus 
fortes avec les entreprises qui nous accordent leur confiance. 

Devenez partenaire d’un projet pédagogique innovant !

Contribution indispensable au développement de nos écoles, elle a pour but de financer le 
développement de nos formations technologiques et professionnelles. Elle permet :

> d’améliorer la qualité de nos formations,  
> de guider nos étudiants dans leur insertion professionnelle, 
> de dynamiser nos relations avec le tissu économique, 
> de renforcer notre encadrement pédagogique,  
> d’investir et de renouveler nos équipements, 
> de développer la place des NTIC dans la pédagogie.

> De nouvelles formations professionnelles ont été mises en place
> Des projets pédagogiques ont été soutenus
> Le suivi individuel des étudiants a été renforcé
> De nouvelles réformes et de nouveaux outils pédagogiques ont pu être mis en oeuvre
> Les NTIC ont pu être intégrées dans nos processus pédagogiques
> Les espaces de vie des étudiants ont été réaménagés.

> Développer des cycles de formations professionnelles
> Renforcer la professionnalisation de nos formations et l’individualisation pédagogique
> Adapter les parcours de formation aux besoins des entreprises
> Ouvrir nos formations à l’international
> Mettre à niveau les équipements techniques
> Equiper en audio-visuel les salles de formation

Pourquoi la taxe d’apprentissage nous est utile ?

Les projets déjà menés grâce à la taxe d’apprentissage :

Les projets futurs ?

Le seul impôt pour lequel vous choisissez l’affectation 
de votre versement !

La taxe d’apprentissage ? 


